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■ De procéder au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la

transformation ou à l'édification des biens municipaux 

Selon les modalités prévues à l'article L.2122-17 du CGCT, en cas d'absence, de suspension, de 

révocation ou de tout autre empêchement, le Maire est provisoirement remplacé, dans la plénitude de 

ses fonctions, par un adjoint, dans l'ordre des nominations. Il assurera la suppléance de Monsieur le 

Maire. 

Il est rappelé aux membres du Conseil Municipal qu'en application des dispositions de l'article 
L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, les décisions qui sont prises par le Maire en

vertu de l'article L.2122-22 sont soumises aux mêmes règles que celles qui sont applicables aux

délibérations des Conseils Municipaux portant sur les mêmes objets. A ce titre, il sera donné information

de l'usage de cette délégation à chaque réunion du Conseil Municipal.

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE, à la majorité (7 contre : 
etMMES  MM. ARNAL, BELABBAS, DEJUNIAT-BERNARDINI, ZAMBONI, AUGOT, 

JOUSSEAUME, BERNARDINI): 

► D'attribuer à Monsieur le Maire, et conformément à l'article L 2122-22 du Code Général des

Collectivités Territoriales, les délégations comme énumérées ci-dessus, durant la durée de son mandat, à 

charge pour lui d'en référer à l'Assemblée à chaque réunion comme le prévoit les dispositions de l'article 

L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales.

► En cas d'absence, de suspension, de révocation ou de tout autre empêchement, le Maire est

provisoirement remplacé, dans la plénitude de ses fonctions, par un adjoint, dans l'ordre des nominations. 

Il assurera la suppléance de Monsieur le Maire. 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que susdit. 

Aussonne, le 17 juillet 2020 
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